
Journée de formation ERMP

Biais - Vérités (re)construites. Objectivité 
dans la collecte et l’analyse des preuves

Vendredi 29 novembre 2024

Haute école de gestion Arc, Campus Arc 1, Espace 
de l’Europe 21, 2000 Neuchâtel



               Contexte
Croire que l’on peut prendre des décisions de manière totalement rationnelle et sans être influencé 
est une illusion générée par le cerveau. Des facteurs contextuels, des attentes, des suggestions, des 
convictions ainsi que des aspects motivationnels et émotionnels peuvent intervenir dès le début de 
l’enquête et influencer la recherche ultérieure d’informations ou l’appréciation finale des preuves au 
tribunal.

Dans des situations complexes et ambiguës, notre cerveau est ainsi exposé à des distorsions. De 
même, les expériences antérieures, les attentes et les facteurs contextuels ont un effet inconscient 
sur le traitement humain de l’information et la prise de décision, comme le montrent des études 
neuroscientifiques récentes dans différentes disciplines (médecine, médecine légale, économie).

Objectifs
Cette journée a pour objectif d’identifier les influences non souhaitées dans les différentes phases 
de la poursuite pénale et de développer des stratégies efficaces pour les minimiser. L’accent sera 
mis sur la recherche, la sélection et l’évaluation des traces. Dans un premier temps, un regard sera 
porté sur le fonctionnement du cerveau et les mécanismes de traitement de l’information. Dans 
un deuxième temps, il s’agira de discuter, dans le cadre d’un échange commun, de méthodes et 
d’approches appropriées pour réduire efficacement les effets de telles influences au niveau individuel 
et organisationnel.

Contenu
Au cours de ce séminaire, les participants vont découvrir comment le cerveau construit activement 
la réalité et ne se contente pas de la reproduire passivement. En effet, notre image de la réalité 
est construite selon certains modèles et fait appel à des expériences préalables et à des routines. 
À l’aide d’exemples concrets, d’exercices et d’études, nous montrerons quels modèles de pensée 
inconscients peuvent influencer les processus de décision.

Intervenant-e-s 
• Jörg Arnold, Dipl. phys. ETHZ, MAS Public Management ZHAW, Directeur remplaçant FOR, 

Institut forensique de Zurich (FOR)

• Signe Ghelfi, Dr. sc. ETH, Cheffe du domaine stratégie, Office fédéral de la police FEDPOL

• Franziska Hofer, Dr. phil., Fondatrice et Managing Partner, HF Partners (ETH Spin-Off)

• Martin Lory, Dr. sc. techn., Coordinateur scientifique, Institut forensique de Zurich (FOR)

• Nathalie Walder, MSc Science forensique, Zentrale Dienste/Ausbildung, Institut forensique de 
Zurich (FOR)

Programme 

Dès 0830 Accueil

 Biais en droit

 Fonctionnement du cerveau et architecture du traitement de l’information humaine

 Des heuristiques et autres facteurs d’influence sur les processus de décision

 Ateliers : exemples, facteurs d’influence, stratégies

 Contre-mesures efficaces dans la pratique

 Discussion d’experts

16h30 Clôture

En petits groupes, les participants auront la possibilité d’échanger sur leurs expériences et de discuter 
ensemble de la manière et des conditions dans lesquelles les influences indésirables peuvent être 
minimisées au niveau individuel et organisationnel. 

Nombre de places limité à 30 personnes.



ERMP – Ecole romande 
de la magistrature pénale

HEG – Haute école de gestion Arc
Espace de l’Europe 21
CH – 2000 Neuchâtel

Tél. + 41 32 930 20 15
ermp@he-arc.ch

www.ermp.ch

Public cible
Membres de la poursuite pénale, juges, policières et policiers 
professionnel-le-s des services d’identification judiciaire, de la 
médecine légale et de la psychiatrie légale.

Inscription en ligne : https://jp-portal.gestion.he-arc.ch/form/106

Coût
CHF 310.- y.c. la documentation, les pauses et les repas de 
midi

Frais d’annulation : les frais d’annulation se montent à  
CHF 150.- si l’annonce est reçue avant le 20 novembre 2024. 
Aucun remboursement n’est possible en cas de dédite ultérieure. La 
personne inscrite peut en tout temps indiquer au secrétariat qu’elle 
sera remplacée par une personne de son choix.

Lieu de la journée de formation

Ecole romande de la magistrature pénale (ERMP)

Haute école de gestion ARC - Campus Arc 1, Auditorium 030, 
rez-de-chaussée, Espace de l’Europe 21 - 2000 Neuchâtel.

La Haute école de gestion Arc se situe à moins de 10 min à pied 
de la gare. Les parkings à proximité sont :

- parkings de la gare, P+R 2, de la Zurich assurance.

Plan de situation disponible sur https://www.he-arc.ch/gestion/contact

Secrétariat de l’ERMP

Fabienne Schader - e-mail : fabienne.schader@he-arc.ch
+ 41 32 930 20 15


